
DOMAINE : METIERS DE L'ENSEIGNEMENT, DE L'EDUCATION ET DE LA FORMATION

Diplôme : Attestation d'Études Universitaires (AEU2)
Mention : MEEF 2 : enseignement du second degré.

Parcours :

Options (2) :

NIVEAU T02D 2026-2027

UE parcours CONTENU DES ENSEIGNEMENTS Heures CM TD TP Intervenants Mutualisations

T02d.TP-11.01 Pilote de son enseignement: Construire et développer les apprentissages des élèves 31,5 6 25,5 0
T02d.TP-11.01.1 Pédagogie disciplinaire (P3-P4-P5) (Efficacité des stratégies d'enseignement-apprentissage) 6 6 0 0

T02d.TP-11.01.1.1 Thématiques en appui sur les compétences Professionnelles (P3 à P5) 6 6 0 0 T0 1D-2D TP et MT

T02d.TP-11.01.2 Didactique (P1) et Pédagogie  par blocs disciplinaires (P3-P4-P5) (Efficacité des stratégies d'enseignement-apprentissage)
Approches didactique et épistémologique (Options disciplinaires sous réserve de décision du CA de l'UPF)

25,5 0 25,5 0

T02d.TP-11.01.2.A Anglais (CAPES) 6 0 6 0
T02d.TP-11.01.2.HG Histoire-Géographie (CAPES) 6 0 6 0

T02d.TP-11.01.2.L Lettres (CAPES) 6 0 6 0
T02d.TP-11.01.2.M Mathématiques (CAPES) 6 0 6 0

T02d.TP-11.01.2.TL Tahitien-Lettres (CAPES) 6 0 6 0
T02d.TP-11.01.2.SVT Sciences et Vie de la Terre (CAPES) 6 0 6 0
T02d.TP-11.01.2.EG Economie et Gestion (CAPET) 6 0 6 0

T02d.TP-11.01.2.EPS EPS (CAPEPS) 6 0 6 0

T02d.TP-11.01.2 (…)
Autres filières / Enseignements monodisciplinaires et pluridisciplinaires (voir liste des options disciplinaires pour CAPES, CAPET, 
CAPLP, CAPEPS, Agrégation) Ministère fléché INSPE

6 0 6 0

T02d.TP-11.01.2.ACC Accompagnement renforcé supplémentaire éventuel  et/ou soutien (1hTD = 4h d'accompagnement) 3 0 3 0
T02d.TP-11.01.3.APD (…) Analyse de Pratique Disciplinaire ( y.c. 1,5h de Portfolio) (P3 à P5 - P1) 13,5 0 13,5 0

T02d.TP-11.01.3.ACC Accompagnement renforcé  supplémentaire éventuel  et/ou soutien (1hTD = 4h d'accompagnement) 3 0 3 0
T02d.TP-11.02 Praticien réflexif 15 0 15 0
T02d.TP-11.02.1 Pratique réflexive (CC14) 9 0 9 0

T02d.TP-11.02.1.1 Stage 0 0 0 0

T02d.TP-11.02.1.2 Analyse de pratique (APT en groupe et Portfolio)  (CC14-CC10- CC1 à CC4-CC6-CC10 à CC13) 6 0 6 0
Cf tableau APT T0 1D-2D 

TP et MT
T02d.TP-11.02.2 Apprentissage tout au long de la vie (CC9) 6 0 6 0

T02d.TP-11.02.2.1 Littératie numérique (y.c.10h PIX) 6 0 6 0 T02D TP 2 GPES

T02d.TP-11.03 Contexte professionnel 6 6 0 0
T02d.TP-11.03.1 Thématiques en appui sur les compétences Professionnelles (CC1 à CC4-CC6-CC10 à CC13) 6 6 0 0 T0 1D-2D TP et MT

52,5 12 40,5 0

UE parcours CONTENU DES ENSEIGNEMENTS Heures CM TD TP Intervenants Mutualisations

T02d.TP-12.01 Pilote de son enseignement: Construire et développer les apprentissages des élèves 43,5 6 37,5 0
T02d.TP-12.01.1 Pédagogie disciplinaire (P3-P4-P5) (Efficacité des stratégies d'enseignement-apprentissage) 6 6 0 0

T02d.TP-12.01.1.1 Thématiques en appui sur les compétences Professionnelles (P3 à P5) 6 6 0 0 T0 1D-2D TP et MT
T02d.TP-12.01.2 Didactique (P1) et Pédagogie par blocs disciplinaires (P3-P4-P5) (Efficacité des stratégies d'enseignement-apprentissage)

Approches didactique et épistémologique (Options disciplinaires sous réserve de décision du CA de l'UPF)
37,5 0 37,5 0

T02d.TP-12.01.2.A Anglais (CAPES) 18 0 18 0
T02d.TP-12.01.2.HG Histoire-Géographie (CAPES) 18 0 18 0

T02d.TP-12.01.2.L Lettres (CAPES) 18 0 18 0
T02d.TP-12.01.2.M Mathématiques (CAPES) 18 0 18 0

T02d.TP-12.01.2.TL Tahitien-Lettres (CAPES) 18 0 18 0
T02d.TP-12.01.2.SVT Sciences et Vie de la Terre (CAPES) 18 0 18 0
T02d.TP-12.01.2.EG Economie et Gestion (CAPET) 18 0 18 0

T02d.TP-12.01.2.EPS EPS (CAPEPS) 18 0 18 0

T02d.TP-12.01.2 (…)
Autres filières / Enseignements monodisciplinaires et pluridisciplinaires (voir liste des options disciplinaires pour CAPES, CAPET, 
CAPLP, CAPEPS, Agrégation) Ministère fléché INSPE

18 0 18 0

T02d.TP-12.01.2.ACC Accompagnement renforcé supplémentaire éventuel et/ou soutien (1hTD = 4h d'accompagnement) 4,5 0 4,5 0
T02d.TP-12.01.3.APD (…) Analyse de Pratique Disciplinaire ( y.c. 1,5h de Portfolio) (P3 à P5 - P1) 12 0 12 0

T02d.TP-12.01.3.ACC Accompagnement renforcé supplémentaire éventuel  et/ou soutien (1hTD = 4h d'accompagnement) 3 0 3 0
T02d.TP-12.02 Praticien réflexif 9 0 9 0
T02d.TP-12.02.1 Pratique réflexive (CC14) 6 0 6 0

T02d.TP-12.02.1.1 Stage 0 0 0 0

T02d.TP-12.02.1.2 Analyse de pratique (APT en groupe et Portfolio) (CC14-CC10- CC1 à CC4-CC6-CC10 à CC13) 6 0 6 0
Cf tableau APT T0 1D-2D 

TP et MT
T02d.TP-12.02.2 Apprentissage tout au long de la vie (CC9) 3 0 3 0

T02d.TP-12.02.2.1 Littératie numérique 3 0 3 0 T02D TP 2 GPES
T02d.TP-12.03 Contexte professionnel  (CC1-CC2-CC3-CC4-CC6-CC10 à CC13) 15 9 6 0
T02d.TP-12.03.1 Thématiques en appui sur les compétences Professionnelles (CC1 à CC4-CC6-CC10 à CC13) 3 3 0 0 T0 1D-2D TP et MT
T02d.TP-12.03.2 Enjeux sociétaux (Groupe(s) non MEEF) 12 6 6 0

T02d.TP-12.03.2.1 Egalité filles garçons (CC1-CC2) 3 0 3 0
T02d.TP-12.03.2.2 Ecole inclusive (CC2-CC3-CC4) 3 3 0 0
T02d.TP-12.03.2.3 Valeurs de la république (CC1) 6 3 3 0

67,5 15 52,5 0

120 27 93 0

Volume horaire présentiel au semestre 12

TOTAL T0-2d_TP

L'attestation d'études universitaires (AEU) « Professeurs et conseillers principaux d’éducation stagiaires – approfondissement et consolidation » concerne :
• les fonctionnaires stagiaires diplômés d’un master MEEF 
• les professeurs contractuels dans la discipline de recrutement qui remplissent la condition d’ancienneté exigée
• les professeurs certifiés détachés dans le corps des professeurs des écoles ou professeurs des écoles détachés dans le corps des professeurs certifiés.

Ces stagiaires réalisent un stage en responsabilité à plein temps dans l’éducation nationale. 
La formation permet aux lauréats des concours de recrutement à plein temps d’élever le niveau de certaines compétences professionnelles, en vue d’une titularisation en tant que professeur ou conseiller principal 
d’éducation (CPE) titulaire. 

Temps Plein ( PATP ) Ce parcours d'approfondissement et de consolidation ( 120h ) s'adresse à tous les fonctionnaires stagiaires du second degré et CPE affectés à  Temps Plein  en établissement scolaire. 
Le parcours de formation adapté est défini par une commission académique présidée par le recteur d’académie ou son représentant. La commission académique arrête le parcours de formation adapté ainsi que le 
crédit de jours de formation correspondant. Ce crédit de jours de formation donne lieu à allègement du service d’enseignement du stagiaire.
Définition du parcours d’adaptation avec le cas échéant accompagnement renforcé (A.R.) supplémentaire éventuel et/ou soutienjusqu'à 13,5 heures ( 6 / 7,5) dont, si nécessaire, une mise à niveau disciplinaire.
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Parcours Adapté Temps-Plein
PATP S11

Volume horaire présentiel au semestre 11

Parcours Adapté Temps-Plein
PATP S12
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T01D et T2D TP 
Uniquement NON MEEF
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